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COMPTE-RENDU DE LA 1RE  SÉANCE ORDINAIRE 
DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE ST-MATHIEU 

tenue au salon du personnel 
- Le mardi 6 octobre 2015  à 19 h - 

 

 
 
PRÉSENTS : 

Mme Sophie Pelletier, enseignante 
Mme Philippe Tremblay, enseignante 
Mme Fannie Laflamme, orthopédagogue 

       Mme Johanne Massie, directrice 
Mme Sylvie Landry, directrice adjointe 

Mme Geneviève Aubé, parent 
M. Maxime Cayer, parent 
Mme Évelyne Voghel, parent 
Mme Amélie Lozeau, parent 
 

  
 

 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum : 

Le quorum étant atteint, la réunion est ouverte à 19h 05 par Mme Johanne Massie, directrice. 
Elle en profite pour souhaiter la bienvenue à tous les membres. Madame Massie invite chacun à se présenter 
à l’assemblée. 

 
2. Revue et adoption de l’ordre du jour : 

IL EST PROPOSÉ par Sophie Pelletier que l’ordre du jour soit adopté avec l’ajout du point 6.16, photos 
scolaires. 
CÉ-2015-10-06-01 

 
3. Approbation du compte-rendu du 16 juin 2015 : 

IL EST PROPOSÉ par Amélie Lozeau que le compte-rendu de la réunion du 16 juin 2015 soit adopté sans 
modification. 
CÉ-2015-10-06-02 

 
4. Suivi au compte-rendu du 16 juin 2015 : 

Il n’y a pas de suivi au compte-rendu. 
 
5. Parole au public : 

Aucun représentant du public n’est présent. 
 
6. Affaires reportées et affaires nouvelles : 

6.1. Élection au poste de présidente ou président du Conseil d’établissement : 
SUR PROPOSITION d’Évelyne Voghel, Geneviève Aubé est proposée comme candidate à la présidence du 
CÉ et est acceptée à l’unanimité. 

6.2. Détermination d’un président par intérim : 
SUR PROPOSITION de madame Amélie Lozeau, madame Évelyne Voghel est proposée comme présidente 
par intérim et est acceptée à l’unanimité. 

6.3. Élection au poste de secrétaire : 
Amélie Lozeau et Sophie Pelletier se proposent comme secrétaires.  Elles se partageront la tâche selon 
leur convenance. 
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6.4. Règles de régie interne : DOCUMENT 
Madame Massie nous présente le document. Elle mentionne qu’elle le considère comme un document 
de référence pour le bon fonctionnement des séances. 
Le document de régie interne est adopté par Philippe Tremblay. 
CÉ-2015-10-06-03 
 

6.5. Calendrier des séances : 
Il est proposé que les séances aient lieu les mardis soirs. Huit dates sont déterminées par les membres du 
conseil : 24 novembre 2015, 15 décembre 2015, 19 janvier 2016, 23 février 2016, 22 mars, 19 avril 2016, 
17 mai 2016 et 14 juin 2016. Il est possible que les rencontres des mois de décembre et de février soient 
annulées. 
 

6.6. Dénonciation d’intérêt des membres : DOCUMENT 
Discussion au sujet de ce point voulant qu’un document doive être complété si un membre du conseil 
d’établissement risque de tirer profit de sa participation au CÉ. Le document sera envoyé à monsieur 
Cayer. 
 

6.7. Formation des membres : 
Madame Massie informe les membres de la possibilité de recevoir des formations offertes par la CS. Une 
1

re
 formation portant sur le fonctionnement du Conseil d’établissement est offerte le 2 novembre. Une 

2
e
 formation portant sur la présidence est offerte aux présidents le 9 novembre. Une 3

e
 formation 

portant sur le budget de l’école aura lieu le 4 mai 2016. Les membres doivent informer madame Massie 
de leur intérêt par courriel d’ici le 16 octobre. 
 

6.8. Étapes et remise des bulletins (doc.) 
Madame Massie nous présente le document de planification des étapes. Au total 180 jours d’école 
divisés en 3 étapes. La 1

re
 communication devait être remise le 8 octobre, mais en raison des moyens de 

pression des enseignants, elle sera remise le 22 octobre.  
Maxime Cayer propose l’adoption du document.  
CÉ-2015-10-06-04 
 

6.9. Barème 2015-2016 
Madame Massie nous présente le document qui n’a pas changé depuis l’an passé. À noter que les termes 
utilisés ne peuvent pas être changés. 
Sophie Pelletier propose l’adoption du barème. 
CÉ-2015-10-06-05 
 

6.10. Salon du livre 
Madame Landry nous explique que la date choisie est le 19 novembre durant toute la journée. L’école 
croit que cette journée permettra un plus grand achalandage au Salon, étant donné que c’est une 
journée pédagogique et que les parents se déplacent pour les rencontres des bulletins avec les 
enseignants.  
 

6.11. Frais chargés aux parents 
Madame Massie explique la nouvelle procédure d’envoi de la facturation par courriel en juin pour 
septembre, ainsi que la possibilité de payer les frais par internet. Cette procédure ainsi que les ententes 
de paiements faits ont été facilitantes. Pour le moment, 80% des frais reliés à la reprographie ont été 
acquittés. Le processus de recouvrement des créances est décrit par madame Landry.  
 

6.12. Service de garde- journées pédagogiques 2015-2016 (doc.) 
Madame Landry nous fait l’historique des frais chargés aux parents pour les journées pédagogiques ainsi 
que le calendrier approuvé par le CÉ, soit les frais de service de garde plus les frais d’activités et de 
transport. Lors d’une rencontre à la CS le 1

er
 octobre dernier portant sur le cadre de référence, il a été 
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expliqué aux directions que les parents ne sont pas obligés de payer plus de 16$ lors des journées 
maison, soit les frais de service de garde seulement. Il a donc été décidé que tous les enfants vivent une 
journée identique pour les journées d’animation dans les murs de l’école à l’exception de l’activité du 25 
janvier avec la firme Animagerie où les frais de 24$ seront maintenus. La sortie au CEPSUM sera 
également maintenue au cout de 33$ mais les parents auront la possibilité de décider que leur enfant 
reste à l’école pour la somme de 16$. La direction envisage donc avoir un déficit à la fin de cette année.  
Amélie Lozeau propose que le calendrier révisé soit maintenu. 
CÉ-2015-10-06-06 
 

6.13. Activités éducatives complémentaires 
La présidente demande une approbation du CÉ pour que les sorties spontanées qui n’occasionnent aucun 
coût et à distance de marche de l’école soient autorisées sans avoir à faire une demande au CÉ. 
Maxime Cayer propose l’approbation. 
CÉ-2015-10-06-07 
 

6.14. Convention de gestion et de réussite éducative 2015-2016 
Madame Massie explique que la CGRÉ est maintenant arrivée à échéance. La ligne directrice proposée en 
ce temps de mouvance dans le réseau de l’éducation est de poursuivre le plan 2014-2015. Il est demandé 
toutefois de passer plus de temps sur le point 2.2 concernant la lecture afin d’ajuster les moyens 
déterminés dans le but de les arrimer avec les données probantes.  
 

6.15. Élection pour un nouveau membre parent 
Comme un parent membre a donné sa démission et qu’il reste encore une année à son mandat, madame 
Geneviève Aubé propose que le parent arrivé à égalité avec monsieur Cayer lors de l’assemblée générale 
de parents, Madame Karine Chouinard, soit contactée afin de lui proposer de joindre le CÉ. Si elle n’est 
pas intéressée, deux autres candidats s’étant présentés en élection seront contactés. La présidente 
contactera les parents.  
 

6.16. Photo scolaire 
La photo scolaire aura lieu le 13 octobre. Il y aura 6 photographes dans les classes et un photographe 
pour les photos de groupe. 

 
7. Informations 

7.1. Parole aux membres du Conseil d’établissement 
Évelyne Voghel mentionne avoir apprécié la journée portes ouvertes du service de garde. 

7.2. Parole au représentant du Comité de parents 
Aucune rencontre à ce jour. 

7.3. Parole à la technicienne du service de garde 
Absente 

7.4. Parole à la direction 
Madame Massie mentionne que la rentrée scolaire s’est bien passée. Elle mentionne que l’école vit les 
moyens de pression avec respect. La direction observe que le professionnalisme des enseignants 
demeure malgré les moyens de pression, le tout dans l’intérêt des élèves. Les comités ont toujours lieu 
pour le bon fonctionnement de l’école. Les compressions budgétaires sont moins bien vécues toutefois 
pour les services de psychologie, de psychoéducation et d’éducation spécialisée pour les services directs 
aux élèves.  

8. Correspondance 
Aucune correspondance. 

9. Levée de la séance : 
Levée de la séance à 21h28, l’ordre du jour étant épuisé. 
Approuvée par Fannie Laflamme. 
CÉ-2015-10-06-08 
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Mme Geneviève Aubé Mme Johanne Massie 
Présidente  Directrice 


